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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 2024-1635 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 12 juillet 2024 

abrogeant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques 
à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR 

pour un réseau ouvert au public du service fixe 
sur le territoire national 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ;  

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ;  

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2018-1656 du président de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes en date du 17 décembre 2018 modifiant la décision n° 2016-1715 en date 
du 13 décembre 2016 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences alloties à la Société 
Française du Radiotéléphone pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire 
métropolitain ; 

Vu la décision n° 2021-0180 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 février 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2021-0190 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 février 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0315 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 février 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0502 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 mars 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0503 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 mars 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0621 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 avril 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1788 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 août 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1845 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 août 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2240 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2413 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 novembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision n° 2021-2739 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2740 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-0021 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 janvier 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0055 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 janvier 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0254 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 31 janvier 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0262 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er février 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0391 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 février 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0592 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0672 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0799 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0825 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0938 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1275 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1328 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-1472 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 juillet 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1616 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 juillet 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1699 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1729 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2176 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2177 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2430 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 novembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-2626 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 décembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0025 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 janvier 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0335 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 février 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0458 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 février 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0626 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 mars 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2023-0707 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 mars 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-0907 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 avril 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1092 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 mai 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1276 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 juin 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1336 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 juin 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1450 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 juin 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1546 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 juillet 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1547 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 juillet 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0179 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700379/GGD du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 février 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700417/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 février 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700774/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700832/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701074/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er juin 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702212/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 8 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702250/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800141/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 janvier 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800195/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 janvier 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800299/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 février 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802439/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900448/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900503/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900558/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900847/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901212/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 juin 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901377/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 juillet 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901752/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902133/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 8 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902264/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902783/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000998/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002327/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100079/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100141/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 29 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de 
signature pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 
9 décembre 2021 modifiée de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la demande par voie électronique de la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR, reçue le  
9 juillet 2024 ; 

Décide :  

Article 1. Les liaisons suivantes attribuées par les décisions susvisées sont supprimées à compter de 
la date de la présente décision : 

- Liaison SF023187 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702250/BM en date du 
14 décembre 2017 
- Liaison SF026798 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802439/BM en date du 
20 décembre 2018 
- Liaison SF033634 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901377/BM en date du 
3 juillet 2019 
- Liaison SF034658 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002327/BM en date du 
4 décembre 2020 
- Liaison SF047149 attribuée par la décision n° 2023-1276 en date du 2 juin 2023 
- Liaison SF047150 attribuée par la décision n° 2023-1276 en date du 2 juin 2023 
- Liaison SF047583 attribuée par la décision n° 2023-0025 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison SF060847 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700379/GGD en date du 
14 février 2017 
- Liaison SF061053 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700417/MCA en date 
du 20 février 2017 
- Liaison SF061964 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700774/BM en date du 
7 avril 2017 
- Liaison SF062245 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700832/BM en date du 
20 avril 2017 
- Liaison SF062246 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700832/BM en date du 
20 avril 2017 
- Liaison SF062247 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700832/BM en date du 
20 avril 2017 
- Liaison SF062248 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700832/BM en date du 
20 avril 2017 
- Liaison SF062855 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701074/GGN en date du 
1er juin 2017 
- Liaison SF065070 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702212/BM en date du 
8 décembre 2017 
- Liaison SF065338 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM en date du 
27 décembre 2017 
- Liaison SF065339 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702352/BM en date du 
27 décembre 2017 
- Liaison SF065734 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800141/BM en date du 
22 janvier 2018 
- Liaison SF065735 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800141/BM en date du 
22 janvier 2018 
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- Liaison SF065736 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800141/BM en date du 
22 janvier 2018 
- Liaison SF065737 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800141/BM en date du 
22 janvier 2018 
- Liaison SF065821 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800195/BM en date du 
31 janvier 2018 
- Liaison SF065822 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800195/BM en date du 
31 janvier 2018 
- Liaison SF065823 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800195/BM en date du 
31 janvier 2018 
- Liaison SF065824 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800195/BM en date du 
31 janvier 2018 
- Liaison SF065925 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800299/BM en date du 
15 février 2018 
- Liaison SF065926 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800299/BM en date du 
15 février 2018 
- Liaison SF065927 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800299/BM en date du 
15 février 2018 
- Liaison SF065928 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800299/BM en date du 
15 février 2018 
- Liaison SF067316 attribuée par la décision n° 2023-0025 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison SF067319 attribuée par la décision n° 2023-0025 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison SF067681 attribuée par la décision n° 2023-0025 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison SF067688 attribuée par la décision n° 2023-0025 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison SF068363 attribuée par la décision n° 2023-0025 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison SF068364 attribuée par la décision n° 2023-0025 en date du 3 janvier 2023 
- Liaison SF073023 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900448/DCT en date du 
27 février 2019 
- Liaison SF073024 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900448/DCT en date du 
27 février 2019 
- Liaison SF073310 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900503/DCT en date du 
11 mars 2019 
- Liaison SF073311 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900503/DCT en date du 
11 mars 2019 
- Liaison SF073354 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902133/MCA en date 
du 8 octobre 2019 
- Liaison SF073355 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902133/MCA en date 
du 8 octobre 2019 
- Liaison SF073419 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900558/MCA en date 
du 18 mars 2019 
- Liaison SF073454 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA en date 
du 20 mars 2019 
- Liaison SF073455 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900576/MCA en date 
du 20 mars 2019 
- Liaison SF073631 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF073632 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF073677 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF073688 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF074186 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900847/BM en date du 
19 avril 2019 
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- Liaison SF074665 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902783/MCA en date 
du 21 décembre 2019 
- Liaison SF075005 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901212/BM en date du 
12 juin 2019 
- Liaison SF075006 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901212/BM en date du 
12 juin 2019 
- Liaison SF075566 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901752/MCA en date 
du 20 août 2019 
- Liaison SF075567 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901752/MCA en date 
du 20 août 2019 
- Liaison SF075952 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902264/DCT en date du 
23 octobre 2019 
- Liaison SF075953 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902264/DCT en date du 
23 octobre 2019 
- Liaison SF076612 attribuée par la décision n° 2021-2413 en date du 4 novembre 2021 
- Liaison SF077469 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000998/DCT en date du 
5 juin 2020 
- Liaison SF077811 attribuée par la décision n° 2021-0502 en date du 18 mars 2021 
- Liaison SF077817 attribuée par la décision n° 2021-0502 en date du 18 mars 2021 
- Liaison SF078078 attribuée par la décision n° 2023-0458 en date du 17 février 2023 
- Liaison SF078109 attribuée par la décision n° 2021-0190 en date du 9 février 2021 
- Liaison SF078220 attribuée par la décision n° 2024-0179 en date du 18 janvier 2024 
- Liaison SF078293 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100079/BM en date du 
15 janvier 2021 
- Liaison SF078324 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100141/BF en date du 
29 janvier 2021 
- Liaison SF078461 attribuée par la décision n° 2021-0180 en date du 8 février 2021 
- Liaison SF078602 attribuée par la décision n° 2021-0315 en date du 23 février 2021 
- Liaison SF078703 attribuée par la décision n° 2021-0503 en date du 18 mars 2021 
- Liaison SF078780 attribuée par la décision n° 2021-0621 en date du 2 avril 2021 
- Liaison SF079378 attribuée par la décision n° 2021-1788 en date du 17 août 2021 
- Liaison SF079393 attribuée par la décision n° 2021-1845 en date du 26 août 2021 
- Liaison SF079421 attribuée par la décision n° 2021-1845 en date du 26 août 2021 
- Liaison SF079422 attribuée par la décision n° 2022-0262 en date du 1er février 2022 
- Liaison SF079512 attribuée par la décision n° 2022-0254 en date du 31 janvier 2022 
- Liaison SF079746 attribuée par la décision n° 2021-2240 en date du 15 octobre 2021 
- Liaison SF079823 attribuée par la décision n° 2022-0825 en date du 12 avril 2022 
- Liaison SF079936 attribuée par la décision n° 2023-1450 en date du 27 juin 2023 
- Liaison SF079937 attribuée par la décision n° 2023-1450 en date du 27 juin 2023 
- Liaison SF079938 attribuée par la décision n° 2023-1450 en date du 27 juin 2023 
- Liaison SF079939 attribuée par la décision n° 2023-1450 en date du 27 juin 2023 
- Liaison SF080051 attribuée par la décision n° 2021-2739 en date du 13 décembre 2021 
- Liaison SF080052 attribuée par la décision n° 2021-2739 en date du 13 décembre 2021 
- Liaison SF080064 attribuée par la décision n° 2021-2740 en date du 30 décembre 2021 
- Liaison SF080065 attribuée par la décision n° 2021-2740 en date du 30 décembre 2021 
- Liaison SF080159 attribuée par la décision n° 2022-0021 en date du 3 janvier 2022 
- Liaison SF080160 attribuée par la décision n° 2022-0021 en date du 3 janvier 2022 
- Liaison SF080181 attribuée par la décision n° 2022-0055 en date du 6 janvier 2022 
- Liaison SF080182 attribuée par la décision n° 2022-0055 en date du 6 janvier 2022 
- Liaison SF080289 attribuée par la décision n° 2022-0391 en date du 15 février 2022 
- Liaison SF080290 attribuée par la décision n° 2022-0391 en date du 15 février 2022 
- Liaison SF080291 attribuée par la décision n° 2022-0391 en date du 15 février 2022 
- Liaison SF080292 attribuée par la décision n° 2022-0391 en date du 15 février 2022 
- Liaison SF080307 attribuée par la décision n° 2022-0391 en date du 15 février 2022 
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- Liaison SF080486 attribuée par la décision n° 2022-0592 en date du 11 mars 2022 
- Liaison SF080502 attribuée par la décision n° 2022-0672 en date du 22 mars 2022 
- Liaison SF080574 attribuée par la décision n° 2023-1450 en date du 27 juin 2023 
- Liaison SF080575 attribuée par la décision n° 2023-1450 en date du 27 juin 2023 
- Liaison SF080594 attribuée par la décision n° 2022-0799 en date du 7 avril 2022 
- Liaison SF080595 attribuée par la décision n° 2022-0799 en date du 7 avril 2022 
- Liaison SF080600 attribuée par la décision n° 2023-0335 en date du 6 février 2023 
- Liaison SF080711 attribuée par la décision n° 2022-0938 en date du 28 avril 2022 
- Liaison SF080778 attribuée par la décision n° 2023-0907 en date du 14 avril 2023 
- Liaison SF080779 attribuée par la décision n° 2023-0907 en date du 14 avril 2023 
- Liaison SF081020 attribuée par la décision n° 2022-1275 en date du 17 juin 2022 
- Liaison SF081021 attribuée par la décision n° 2022-1275 en date du 17 juin 2022 
- Liaison SF081025 attribuée par la décision n° 2022-1472 en date du 6 juillet 2022 
- Liaison SF081026 attribuée par la décision n° 2023-0626 en date du 13 mars 2023 
- Liaison SF081027 attribuée par la décision n° 2023-0626 en date du 13 mars 2023 
- Liaison SF081055 attribuée par la décision n° 2022-1328 en date du 23 juin 2022 
- Liaison SF081056 attribuée par la décision n° 2022-1328 en date du 23 juin 2022 
- Liaison SF081057 attribuée par la décision n° 2022-1328 en date du 23 juin 2022 
- Liaison SF081058 attribuée par la décision n° 2022-1328 en date du 23 juin 2022 
- Liaison SF081266 attribuée par la décision n° 2022-1616 en date du 29 juillet 2022 
- Liaison SF081267 attribuée par la décision n° 2022-1616 en date du 29 juillet 2022 
- Liaison SF081335 attribuée par la décision n° 2022-1699 en date du 11 août 2022 
- Liaison SF081336 attribuée par la décision n° 2022-1699 en date du 11 août 2022 
- Liaison SF081348 attribuée par la décision n° 2024-0179 en date du 18 janvier 2024 
- Liaison SF081424 attribuée par la décision n° 2022-1729 en date du 19 août 2022 
- Liaison SF081721 attribuée par la décision n° 2022-2176 en date du 2 novembre 2022 
- Liaison SF081734 attribuée par la décision n° 2022-2176 en date du 2 novembre 2022 
- Liaison SF081770 attribuée par la décision n° 2022-2176 en date du 2 novembre 2022 
- Liaison SF081795 attribuée par la décision n° 2022-2177 en date du 2 novembre 2022 
- Liaison SF081921 attribuée par la décision n° 2022-2430 en date du 28 novembre 2022 
- Liaison SF081922 attribuée par la décision n° 2022-2430 en date du 28 novembre 2022 
- Liaison SF081957 attribuée par la décision n° 2022-2626 en date du 13 décembre 2022 
- Liaison SF081958 attribuée par la décision n° 2022-2626 en date du 13 décembre 2022 
- Liaison SF082240 attribuée par la décision n° 2023-0707 en date du 28 mars 2023 
- Liaison SF082245 attribuée par la décision n° 2023-1546 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF082263 attribuée par la décision n° 2023-1547 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF082266 attribuée par la décision n° 2023-1547 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF082363 attribuée par la décision n° 2023-1547 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF082364 attribuée par la décision n° 2023-1547 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF082434 attribuée par la décision n° 2023-1546 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF082640 attribuée par la décision n° 2023-1092 en date du 12 mai 2023 
- Liaison SF082641 attribuée par la décision n° 2023-1092 en date du 12 mai 2023 
- Liaison SF082642 attribuée par la décision n° 2023-1092 en date du 12 mai 2023 
- Liaison SF082643 attribuée par la décision n° 2023-1092 en date du 12 mai 2023 
- Liaison SF082736 attribuée par la décision n° 2023-1336 en date du 13 juin 2023 

Les fréquences correspondantes, telles que figurant à l’annexe 1 à la présente décision, 
sont restituées. 
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Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR. 

Fait à Paris, le 12 juillet 2024, 

Pour la Présidente et par délégation 

Franck TARRIER 
Directeur Mobile et Innovation 


